
– 1 –
Ville de Genève PR-1432

Conseil municipal
 

Proposition du Conseil administratif du 4 novembre 2020 en vue 
de l’ouverture d’un crédit de 551 400 francs destiné à une sub-
vention d’investissement octroyée aux Services industriels de 
Genève (SIG) à titre de participation pour les travaux d’entretien 
et de maintenance extraordinaires de l’écluse et de la passerelle 
du Seujet.

Mesdames les conseillères municipales, Messieurs les conseillers municipaux,

Introduction

L’ouvrage du Seujet, composé d’un barrage de régulation, d’une usine 
hydroélectrique, d’une écluse et d’une passerelle, a fait l’objet d’une convention, 
avant sa construction, entre l’Etat, la Ville de Genève et les Services industriels 
de Genève (SIG), le 30 octobre 1987.

Conformément à cette convention, la propriété de l’ouvrage a été transférée aux 
SIG, à la fin de sa construction, le 26 janvier 1996, date de sa mise en exploitation.

L’article 14, alinéa 1, de ce document précise d’une part que «les SIG 
assurent le maintien et l’entretien de l’ensemble de l’ouvrage, y compris celui 
de l’écluse (…)» et d’autre part que «la Ville s’acquitte de la totalité des frais 
de maintien et d’entretien relatifs à l’équipement de l’écluse et de la passerelle 
exclusivement». L’alinéa 3 mentionne qu’«aucune dépense importante ne peut 
être engagée sans l’accord préalable des parties».

Sur la base du principe décrit ci-dessus, une première demande de crédit 
relative à la maintenance du frein amont de l’écluse ainsi qu’au remplacement 
de sept pieux de choc a été déposée le 17 décembre 2008 et votée le 1er décembre 
2009 (proposition PR-667). De plus, une deuxième demande de crédit relative 
au remplacement des redresseurs, des onduleurs et des armoires de distribution 
basse tension a été déposée le 18 novembre 2015 et votée le 11 septembre 2018 
(proposition PR-1162).

Enfin, l’avenant 1 à la convention précitée, du 18 juin 2013, article 14, ali-
néas 2 et 3, fixe une participation annuelle forfaitaire de la Ville aux frais courants 
d’entretien et de conservation des équipements de l’écluse et de la passerelle et 
l’alinéa 4 complète en indiquant que la Ville participe également aux frais liés 
aux réparations extraordinaires considérés comme une dépense d’investissement.
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Exposé des motifs

Les SIG ont informé la Ville de Genève que des travaux d’entretien et de 
mainte nance extraordinaires seront à effectuer en 2019, 2020 et 2021 et ne 
pourront être pris en charge par la participation forfaitaire annuelle d’entretien 
courant. Les trois interventions ci-dessous sont donc à entreprendre.

Remplacement des tableaux AC et DC

L’ouvrage du Seujet, mis en service en 1994, est équipé d’un réseau basse 
tension alternatif (AC) qui alimente en énergie électrique l’ensemble des instal-
lations demandant de la «force» (pompes, actionneur de vanne, éclairage, etc.) et 
d’un réseau basse tension continu (DC) qui alimente les équipements du contrôle-
commande (capteurs, automate, signalisation).

Les tableaux électriques AC et DC sont équipés de composants obsolètes dont 
les fabricants ne garantissent plus la fourniture de pièces de rechange.

Dès lors, il convient de remplacer les tableaux électriques principaux et auxi-
liaires afin de maintenir la disponibilité des installations et également d’assurer la 
sécurité des personnes intervenant sur ces équipements.

Remplacement des automates

Dans les années 1990, l’ouvrage du Seujet a été équipé de contrôle-commande 
avec du matériel de technologie nouvelle pour l’époque et constitué d’un réseau 
de sept automates principaux, dont un dédié à la passe-écluse, et sept automates 
secondaires.

Le cycle de vie de ces équipements est désormais dépassé, la phase d’obso-
lescence entamée et les fabricants ne garantissent plus la fourniture de pièces de 
rechange permettant le maintien des compétences des automates.

Le remplacement des automatismes de commande est justifié pour assurer la 
manœuvre des vannes du barrage et de la passe-écluse.

Il convient donc de remplacer le matériel obsolète par des automates indus-
triels de dernière génération qui seront sélectionnés pour leur robustesse et leur 
facilité d’implémentation permettant un dépannage aisé en cas de défaillance.

Remplacement des pieux de choc

L’ouvrage du Seujet qui comporte trois passes, dont celle accolée à la rive 
droite, aménagée en passe-écluse, permet d’assurer la navigation des bateaux de 
ligne et des services d’intervention (police de la navigation et pompiers).
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Les pieux de choc sécurisent les voies d’accès amont et aval à la passe-écluse 
en permettant de retenir un bateau à la dérive (problème moteur ou remous impor-
tants) avant qu’il ne percute l’ouvrage (piles, vannes, grilles) ou qu’il ne s’encastre 
sous le quai du Seujet qui surplombe le Rhône.

Les pieux en bois à l’aval de l’ouvrage sont placés dans une zone de fortes 
turbulences les mettant en résonance, et ayant entraîné la rupture de cinq d’entre 
eux.

Il s’agit donc de mettre en œuvre des pieux métalliques, moins sensibles aux 
vibrations, aux endroits laissés vides par la rupture de ceux en bois, en utilisant le 
même procédé que celui utilisé en 2009 et ayant fait ses preuves. Ainsi les condi-
tions de sécurité originales seront rétablies.

Obligation légales et de sécurité

Selon l’article 58 du Code des obligations:

«1 Le propriétaire d’un bâtiment ou de tout autre ouvrage répond du dommage 
causé par des vices de construction ou par le défaut d’entretien.

»2 Est réservé son recours contre les personnes responsables envers lui de ce 
chef.»

Adéquation à l’Agenda 21

Le remplacement des tableaux électriques et des automates permettra la 
mise en place d’appareils plus économiques en énergie et en adéquation avec les 
besoins de consommation. Les différents composants des anciennes installations 
suivront une filiale de tri ad hoc.

Estimation des coûts Fr.

Remplacement des tableaux AC et DC (part à charge de la Ville)
Nouveaux tableaux principaux alimentation AC 40 150
Nouveaux tableaux principaux alimentation DC 14 850
Sous-total 55 000

Remplacement des automates (part à charge de la Ville)
Nouveaux automates de la passe-écluse 161 200
Honoraires de maîtrise d’ouvrage (SIG) 45 800
Sous-total 207 000
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 Fr.

Remplacement de cinq pieux de choc à l’aval (à charge de la Ville)
Nouveaux pieux métalliques 225 700
Honoraires de maîtrise d’ouvrage (SIG) 24 300
Sous-total 250 000

Coût total construction (HT) 512 000

Calcul des frais financiers
TVA 7,7% 39 400
Coût total de l’opération (TTC) 551 400

Délai de réalisation

Les travaux seront pilotés par les SIG et pourront démarrer après le vote du 
Conseil municipal. Le déroulement des travaux sera échelonné sur une durée 
totale d’environ vingt-quatre mois, de 2021 à 2022, soit une durée totale de l’opé-
ration estimée à trente mois.

La date prévisionnelle de mise en exploitation est 2022.

Référence au 15e plan financier d’investissement (PFI) 2020-2031 (page 66)

Cet objet figure au 15e PFI, en qualité de projet actif, sous le N° 101.400.20 
(page 66) pour un montant de 650 000 francs, avec une date de dépôt en 2019.

Budget de fonctionnement

Ces travaux n’engendreront aucune nouvelle charge au budget de fonction-
nement.

Toutefois, il est utile de préciser que l’entretien annuel des éléments décrits 
dans la présente demande de crédit sera assuré dans le cadre de la participa-
tion annuelle forfaitaire de la Ville aux frais courants d’entretien et de conser-
vation, d’un montant de 93 000 francs (HT), conformément à la convention du 
30 octobre 1987 et son avenant 1 du 18 juin 2013.
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Charges financières annuelles

La charge financière annuelle nette, comprenant les intérêts au taux de 1,25 % 
et les amortissements au moyen de 5 annuités, se montera à 114 450 francs.

Validité des coûts

L’estimation du coût des travaux a été réalisée par les SIG et est basée sur les 
prix unitaires moyens des marchés actuels respectifs concernés (ouvrages simi-
laires 2020).

Aucune hausse éventuelle des prix n’est comprise dans les montants estimés.

Service gestionnaire et bénéficiaire

Le service gestionnaire et bénéficiaire de ce crédit est le Service de l’aména-
gement, du génie civil et de la mobilité (AGCM).

Conformément à la convention du 30 octobre 1987 et son avenant 1 du 18 juin 
2013, la maîtrise d’ouvrage est assurée par les SIG.
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Tableaux récapitulatifs des coûts d’investissement, de fonctionnement et 
planification des dépenses d’investissement (en francs)

Objet: Subvention d'investissement octroyée aux SIG à titre de participation pour les travaux 
d'entretien et de maintenance extraordinaires de l'écluse et de la passerelle du Seujet

A. SYNTHESE DE L'ESTIMATION DES COUTS
Montant %

Honoraires 70 100 13%
Gros œuvre 225 700 41%
Installations, équipements fixes 216 200 39%
Frais financiers (TVA) 39 400 7%
Coût total du projet TTC 551 400 100%

B. IMPACT ANNUEL SUR LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT
Estimation des charges et revenus marginalement induits par l'exploitation de l'objet du crédit
Service bénéficiaire concerné: Service de l’aménagement, du génie civil et de la mobilité (AGCM)
CHARGES
30 - Charges de personnel Postes en ETP
31 - Dépenses générales
32/33 - Frais financiers (intérêts et amortissements) 114 450
36 - Subventions accordées 
Total des nouvelles charges induites 114 450

REVENUS
40 - Impôts
42 - Revenu des biens
43 - Revenus divers
45 - Dédommagements de collectivités publiques
46 - Subventions et allocations
Total des nouveaux revenus induits 0

Impact net sur le résultat du budget de fonctionnement -114 450

C. PLANIFICATION ESTIMEE DES DEPENSES ET RECETTES D'INVESTISSEMENT

Année(s) impactée(s) Dépenses
brutes Recettes Dépenses

nettes
Année de vote du crédit par le CM: 2021 261 900 261 900

2022 289 500 289 500
Totaux 551 400 0 551 400
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Au bénéfice de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames les conseillères 
municipales et Messieurs les conseillers municipaux, à approuver le projet de 
délibération ci-après.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, lettre e), de la loi sur l’administration des communes du 
13 avril 1984;

vu l’article 9 du règlement sur la manœuvre de l’ouvrage de régularisation du 
niveau du lac Léman, à Genève L 2 15.03;

vu l’article 14, alinéa 1 de la convention entre l’Etat, la Ville de Genève et 
les Services industriels de Genève (SIG) du 30 octobre 1987, amendée le 18 juin 
2013;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
551 400 francs destiné à une subvention d’investissement octroyée aux Services 
industriels de Genève (SIG) à titre de participation pour les travaux d’entretien et 
de maintenance extraordinaires de l’écluse et de la passerelle du Seujet.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à  
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 551 400 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
5 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 2021 à 2025.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer, radier ou 
modifier toute servitude à charge et/ou au profit des parcelles faisant partie du 
périmètre concerné, nécessaire à la réalisation projetée.

Annexes: convention du 30 octobre 1987 et son avenant 1 du 18 juin 2013
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